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©  Porte  à  rideau  relevable. 

©  Porte  de  manutention  à  rideau  relevable  par 
enroulement,  comportant  un  cadre  formé  par  deux 
montants  latéraux  verticaux  (2,  3),  réunis  à  leurs 
parties  supérieures  par  une  traverse  horizontale  (1) 
portée  par  lesdits  montants,  ladite  traverse  (1)  abri- 
tant  un  arbre  (4)  d'enroulement  du  rideau,  les  mon- 
tants  (2,  3)  formant  glissières  ou  comportant  des 
glissières  pour  les  bords  verticaux  du  rideau,  l'arbre 
d'enroulement  (4)  étant  entraîné  en  rotation  dans  un 

sens  ou  dans  l'autre  par  un  moteur  électrique  (5) 
avantageusement  du  type  frein  disposé  verticale- 
ment  et  attaquant  l'arbre  d'enroulement  (4)  par  un 
renvoi  d'angle  (6),  caractérisée  en  ce  que  le  moteur 
électrique  (5)  est  logé  à  l'intérieur  d'un  des  montants 
(23),  de  préférence  au  voisinage  du  sommet  de  ce 
montant. 
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La  présente  invention  concerne  les  portes  à 
rideau  relevable  du  genre  comportant  un  cadre 
formé  par  deux  montants  verticaux  réunis  à  leurs 
parties  supérieures  par  une  traverse  horizontale 
supportée  par  lesdits  montants,  et  dans  laquelle 
traverse  est  logé  un  arbre  d'enroulement,  soit  du 
rideau  lui-même  constituant  la  porte  relevable,  soit 
de  sangles  permettant  de  relever  le  rideau  avec  un 
pliage  en  accordéon.  Le  rideau  peut  être  renforcé 
par  des  barres  horizontales.  Les  montants  peuvent 
servir  de  glissières  pour  les  bords  du  rideau,  et  le 
cas  échéant,  les  extrémités  des  barres  de  renforce- 
ment.  Pour  obtenir  un  fonctionnement  rapide  et 
sans  effort,  on  utilise  un  moteur  électrique  pour 
l'entraînement  en  rotation  de  l'arbre  d'enroulement, 
en  particulier  un  moteur  frein,  qui  bloque  la  rotation 
quand  il  ne  tourne  pas. 

Dans  les  portes  où  le  rideau  se  replie  en 
accordéon  à  la  partie  supérieure,  les  glissières 
doivent  présenter  une  certaine  largeur  pour  rece- 
voir,  en  partie  supérieure,  les  bords  superposés  du 
rideau,  sur  un  certain  nombre  d'épaisseurs  de  plia- 
ge,  et/ou  des  extrémités  accumulées  des  barres  de 
renforcement  et  de  raidissement  du  rideau.  Quand 
le  rideau  s'enroule  lui-même  sur  l'arbre  d'enroule- 
ment,  la  largeur  des  glissières  est  alors  simplement 
celle  de  l'épaisseur  du  rideau,  le  cas  échéant 
l'épaisseur  d'une  barre  de  renforcement. 

La  présente  invention  concerne  plus  particuliè- 
rement  une  porte  à  rideau  du  type  à  enroulement, 
et  prévoit  des  montants  présentant  une  section 
supérieure  à  celle  qui  est  nécessaire  dans  ce  cas. 
Les  montants  peuvent  ainsi  avoir  une  résistance 
suffisante  pour  supporter  la  traverse  et  définir  un 
volume  intérieur  utilisable.  C'est  pourquoi  la  pré- 
sente  invention  a  pour  objet  une  porte  de  manuten- 
tion  à  rideau  relevable  par  enroulement,  compor- 
tant  un  cadre  formé  par  deux  montants  latéraux 
verticaux,  réunis  à  leurs  parties  supérieures  par 
une  traverse  horizontale  portée  par  lesdits  mon- 
tants,  ladite  traverse  abritant  un  arbre  d'enroule- 
ment  du  rideau,  les  montants  formant  glissières  ou 
comportant  des  glissières  pour  les  bords  verticaux 
du  rideau,  l'arbre  d'enroulement  étant  entraîné  en 
rotation  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  par  un  mo- 
teur  électrique  avantageusement  du  type  frein  dis- 
posé  verticalement  et  attaquant  l'arbre  d'enroule- 
ment  par  un  renvoi  d'angle,  caractérisée  en  ce  que 
le  moteur  électrique  est  logé  à  l'intérieur  d'un  des 
montants,  de  préférence  au  voisinage  du  sommet 
de  ce  montant. 

Selon  une  caractéristique  importante  de  la  pré- 
sente  invention,  la  porte  comporte  au  moins  un 
bloc  support  de  transmission  formant  réducteur  et 
renvoi  d'angle,  fixé  au  cadre,  soit  à  la  traverse,  soit 
à  un  montant  pour  supporter  et  fixer  l'arbre  d'en- 
roulement,  et  le  moteur,  ou  un  autre  accessoire  tel 
que  dispositif  de  fin  de  course  ou  contrepoids. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
porte  comporte  une  manivelle  reliée  à  l'arbre  d'en- 
roulement  par  l'intermédiaire  d'un  débrayage  à 
commande  électrique,  et  est  caractérisée  en  ce 

5  qu'elle  comporte  des  moyens  pour  établir  la 
connexion  entre  l'arbre  d'enroulement  et  la  mani- 
velle  en  cas  de  panne  de  courant,  et  pour  libérer  le 
frein  du  moteur,  et  des  moyens  pour  débrayer  la 
manivelle  de  l'arbre  d'enroulement  en  cas  de  pré- 

70  sence  de  courant. 
Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  de 

l'invention,  des  moyens  sont  prévus  pour  faire  ren- 
trer  automatiquement  le  rideau  dans  les  glissières 
s'il  en  est  sorti  à  la  suite  d'une  mauvaise  manoeu- 

15  vre.  Dans  ce  but,  la  partie  du  montant  abritant  le 
moteur  comporte  sur  une  face  accessible  un  pan- 
neau  amovible  ou  capot  permettant,  par  enlève- 
ment,  d'accéder  au  moteur  pour  entretien,  répara- 
tion  ou  remplacement,  et  est  caractérisée  en  ce 

20  que  le  bord  inférieur  du  capot  amovible,  en  position 
fermée,  est  écarté  de  la  paroi  du  montant  qu'il 
garnit,  pour  former  une  fente  d'aiguillage  pour  faire 
rentrer  le  bord  du  rideau  dans  la  glissière  au  cas 
où  il  en  serait  sorti. 

25  Selon  une  réalisation  de  l'invention,  le  bloc 
support  comporte  un  arbre  de  sortie  supplémentai- 
re  pour  l'enroulement  du  câble  d'un  contrepoids. 
Celui-ci  peut  être  en  plusieurs  éléments  disposés 
les  uns  sur  les  autres,  les  éléments  étant  de  di- 

30  mensions  transversales  différentes,  croissant  du 
bas  vers  le  haut,  des  moyens  étant  prévus  sur  le 
trajet  du  contrepoids  pour  arrêter  les  éléments  sé- 
parément  à  différentes  hauteurs. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
35  vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
regards  des  dessins  joints,  et  qui  fera  bien  com- 
prendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur 
les  dessins: 

40  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  schémati- 
que  du  cadre  d'une  porte  selon  l'invention,  équi- 
pé  des  moyens  de  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation,  de  face, 
d'une  porte  de  manutention  selon  l'invention; 

45  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe,  suivant  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  2,  c'est-à-dire  par  un  plan 
vertical  perpendiculaire  au  plan  de  la  porte; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe,  suivant  la 
ligne  IV-IV  de  la  figure  2,  c'est-à-dire  par  un 

50  plan  horizontal,  d'un  des  montants  de  la  porte; 
et 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  détail  de  la  figure  2 
montrant  le  moteur  d'actionnement  de  la  porte 
quand  le  capot  de  protection  a  été  enlevé. 

55  La  dispositif  représenté  à  titre  d'exemple  sur  la 
figure  1  comporte  un  cadre,  ou  portique,  formé  par 
deux  montants  verticaux  2,  3,  réunis  à  leurs  parties 
supérieures  par  une  traverse  horizontale  1  suppor- 
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tée  par  lesdits  montants  latéraux  2  et  3,  qui  servent 
aussi  de  glissières  à  une  porte  souple  relevable 
(non  représentée)  constituée  par  exemple  par  une 
feuille  de  matière  plastique  renforcée  par  des  tra- 
verses  horizontales  rigides  ou  flexibles  élastique- 
ment.  La  porte  s'enroule  sur  un  arbre  horizontal 
supérieur  4. 

L'arbre  4  est  entraîné  en  rotation  par  un  arbre 
de  sortie  5A  d'un  moteur  électrique  5,  monté  verti- 
calement  dans  le  montant  2  du  cadre  de  la  porte, 
par  l'intermédiaire  d'un  bloc  de  renvoi  d'angle  6 
formant  réducteur,  fixé  à  la  partie  supérieure  du 
montant  2  ou  à  la  traverse  1  et  servant  à  la  fois  de 
support  pour  le  moteur  et  de  palier  support  pour 
l'arbre  d'enroulement.  Le  fonctionnement  du  mo- 
teur  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  assure  la  montée 
et  la  descente  de  la  porte  rideau  par  enroulement 
et  déroulement  du  rideau  lui-même.  Un  autre  palier 
7  supporte  l'autre  extrémité  de  l'arbre  4  et  peut 
être  muni  d'un  organe  8  de  commande  de  fin  de 
course.  On  peut  aussi  prévoir  un  contrepoids  com- 
me  il  sera  décrit  ci-après. 

Le  fonctionnement  ou  l'arrêt  du  moteur  électri- 
que  peut  être  commandé  par  actionnement  d'un 
bouton  poussoir,  ou  par  tout  système  automatique, 
tel  que  système  à  cellule  photoélectrique  ou  bou- 
cle  de  détection,  etc..  Le  moteur  électrique  peut 
avantageusement  être  du  type  moteur  frein,  blo- 
quant  le  rideau  en  position  relevée  ou  abaissée 
quand  le  moteur  ne  tourne  pas.  L'arrêt  du  rideau 
en  position  peut  aussi  être  obtenu  par  des  moyens 
mécaniques.  Quand  le  moteur  n'est  pas  sous  ten- 
sion,  en  cas  de  panne  de  courant  par  exemple,  il 
est  avantageux  que  le  rideau  puisse  être  monté  ou 
baissé  sans  rencontrer  de  résistance  notable  de  la 
part  du  moteur. 

Conformément  à  une  disposition  avantageuse 
de  la  présente  invention,  la  porte  de  l'invention 
comporte  un  dispositif  d'actionnement  manuel  utili- 
sable  en  cas  de  panne  de  courant.  L'arbre  du 
moteur  est  prolongé  vers  le  bas  par  un  arbre  9 
muni  à  son  extrémité  d'un  renvoi  d'angle  10  et 
d'une  manivelle  1  1  .  Avantageusement,  il  est  prévu 
pour  la  sécurité  un  embrayage  à  crabot,  de  façon 
que  la  manivelle  11  n'actionne  l'arbre  9  que  si  la 
manivelle  est  enfoncée  sur  son  axe  contre  la  force 
d'un  ressort  par  exemple.  Un  cardan  12  peut  être 
prévu  pour  accommoder  les  défauts  d'alignement. 
Conformément  à  la  présente  invention,  il  est  prévu 
sur  l'arbre  9  entre  la  manivelle  et  le  moteur,  un 
débrayage  à  commande  électrique  13  qui  soit  dé- 
brayé,  c'est-à-dire  qui  découple  ou  sépare  le  mo- 
teur  de  la  manivelle,  quand  l'ensemble  est  sous 
tension  électrique  et  qui,  au  contraire,  accouple 
l'arbre  du  moteur,  donc  aussi  l'arbre  4  d'enroule- 
ment,  avec  la  commande  de  la  manivelle  quand 
l'ensemble  n'est  plus  alimenté  en  tension  électri- 
que,  par  exemple  panne  de  secteur,  mise  hors 

tension,  etc.. 
Quand  l'alimentation  électrique  est  normale,  le 

moteur,  quelque  soit  la  manière  dont  il  est  com- 
mandé,  fait  monter  ou  descendre  la  porte  rideau, 

5  et,  par  sa  fonction  frein  à  l'arrêt,  maintient  la  porte 
dans  une  position  relevée  ou  baissée,  ou  autre 
position  intermédiaire,  quand  son  alimentation  est 
coupée,  cependant  qu'il  reste  sous  tension  pour  le 
bon  fonctionnement  du  moteur  frein.  Dans  ces  cir- 

w  constances,  l'installation  est  sous  tension,  et  le 
débrayage  13  est  déconnecté.  La  manivelle  est 
isolée  du  moteur.  Elle  n'est  pas  entraînée  ou  solli- 
citée  par  celui-ci  quand  il  tourne.  Pas  davantage 
quand  il  est  à  l'arrêt.  Le  dispositif  ne  comporte 

15  donc  aucun  risque  pour  le  personnel  pouvant  pas- 
ser  au  voisinage,  ou  susceptible  d'actionner  la  ma- 
nivelle  par  inadvertance.  En  cas  de  panne  de  cou- 
rant  sur  l'ensemble  de  l'installation,  le  débrayage 
13  connecte  ensemble,  par  exemple  sous  l'action 

20  d'un  ressort  ou  de  la  pesanteur,  l'arbre  5A  de 
sortie  du  moteur  et  l'arbre  9  de  la  manivelle,  ce- 
pendant  que  le  frein  moteur  est  libéré,  et  l'arbre 
d'enroulement  4  peut  tourner  librement  en  entraî- 
nement  avec  la  manivelle  11.  Comme  indiqué  ci- 

25  dessus,  les  renvois  d'angle  peuvent  être  prévus 
pour  que  l!entraînement  ne  puisse  être  transmis 
que  de  la  manivelle  11  vers  l'arbre  4  et  pas  dans 
l'autre  sens.  La  porte  rideau  restera  donc  dans  la 
position  où  elle  est,  tant  que  personne  n'actionnera 

30  la  manivelle.  Dans  le  cas  de  panne  de  courant,  il 
sera  possible  d'actionner  la  porte,  dans  un  sens  ou 
dans  l'autre,  au  moyen  de  la  manivelle.  Un  contre 
poids  peut  être  prévu,  pour  alléger  la  manoeuvre, 
tant  manuelle  qu'avec  le  moteur. 

35  La  manivelle  a  été  représentée  couplée  sur 
l'axe  du  moteur,  ce  qui  permet  une  construction  de 
volume  réduit.  Il  est  cependant  compris  dans  le 
cadre  de  la  présente  invention  que  la  manivelle 
attaque  l'arbre  d'enroulement  4  indépendamment 

40  du  moteur,  pourvu  que  ce  soit  par  l'intermédiaire 
d'un  débrayage  du  type  décrit  ci-dessus. 

La  forme  de  réalisation  de  la  porte  de  manu- 
tention  représentée  sur  les  figures  2  à  5  comporte 
un  cadre  formé  de  deux  montants  verticaux  laté- 

45  raux  2,  3  et  d'une  traverse  horizontale  1  .  La  traver- 
se  est  portée  par  les  montants  et  est  fixée  à  ceux- 
ci  pour  les  réunir  rigidement.  La  traverse  renferme 
un  arbre  d'enroulement  4  d'un  rideau  25,  raidi  par 
des  barres  d'armature  26.  Les  montants  forment 

50  des  glissières  27,  pour  les  bords  du  rideau  et  les 
extrémités  des  barres  d'armature.  Les  montants 
présentent,  sur  leur  face  côté  ouverture  de  la  porte, 
des  parois  inclinées  18,  19  facilitant  la  rentrée  du 
rideau  et  des  barres  dans  les  glissières  si,  pour 

55  une  raison  quelconque,  un  bord  du  rideau  est  sorti 
de  sa  glissière.  Le  rideau  passe  par  une  fente  20 
dans  la  partie  inférieure  horizontale  de  la  traverse. 
Sur  ces  dessins,  la  traverse  a  été  représentée  au- 

3 
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dessus  des  montants.  Elle  peut  aussi,  de  façon 
bien  connue,  être  placée  contre  la  partie  supérieure 
des  montants,  ce  qui  amène  à  prévoir  un  renvoi 
sensiblement  horizontal  pour  le  rideau  près  de  l'ar- 
bre  d'enroulement. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  mo- 
teur  électrique  5  d'enroulement  du  rideau  est  placé 
verticalement  et  est  logé  à  l'intérieur  d'un  des  deux 
montants  2,  3,  au  voisinage  de  la  partie  supérieure 
de  celui-ci.  Avantageusement,  le  moteur  est  fixé  à 
un  bloc  ou  module  6  de  transmission-réduction, 
formant  renvoi  d'angle  et  réducteur  de  vitesse,  et 
supportant,  outre  le  moteur,  l'arbre  d'enroulement 
du  rideau.  Le  module  6  est  lui-même  fixé  au  cadre 
de  la  porte,  par  exemple,  comme  représenté  sur  la 
figure  5,  à  l'extrémité  gauche  de  la  traverse  hori- 
zontale  1.  L'axe  du  moteur  peut  être  connecté  à 
une  tige  5A  servant  à  un  actionnement  de  secours, 
telle  qu'une  manivelle,  avec  tout  système  de  sé- 
curité  approprié. 

L'extrémité  opposée  de  l'arbre  d'enroulement 
peut  être  fixée  sur  un  module  identique  ou  symétri- 
que,  lui-même  fixé  au  cadre  de  la  porte.  Ce 
deuxième  module  porte  l'arbre,  et  sur  l'autre  sortie, 
il  peut  porter  un  accessoire  de  fin  de  course,  par 
exemple  un  ressort  ou  autre.  Il  peut  en  outre  être 
prévu  une  autre  sortie  sur  le  module,  pour  l'enrou- 
lement  du  câble  d'un  contrepoids. 

Pour  pouvoir  accéder  au  moteur  en  vue  de 
l'entretien,  des  réparations,  etc.,  par  exemple  un 
remplacement,  la  partie  supérieure  de  la  face  avant 
14  du  montant  est  découpée  et  un  capot  15  amovi- 
ble,  pouvant  être  articulé  en  haut  sur  la  traverse 
par  exemple,  est  placé  pour  protéger  le  moteur. 
Une  disposition  analogue  peut  être  prévue  sur  le 
deuxième  montant,  pour  une  raison  de  symétrie 
ssthétique. 

Selon  une  disposition  avantageuse  de  la  pré- 
sente  invention,  le  capot  15  est  réalisé  de  façon  à 
participer  aux  dispositions  de  remise  du  rideau 
dans  sa  glissière  quand  il  en  est  sorti.  Pour  ce 
Faire,  le  bord  inférieur  15A  du  capot  est  formé  par 
un  prolongement  vers  le  bas  qui  est  écarté  du 
montant  contre  lequel  il  est  normalement  rabattu 
pour  former  une  fente  15B  dans  laquelle  le  bord  du 
rideau,  s'il  est  sorti  de  la  glissière  27,  est  entraîné 
oendant  sa  remontée,  et  est  ainsi  guidé  pour  ren- 
trer  dans  la  glissière,  par  le  forme  oblique  15C  du 
aord  du  capot  au-dessus  de  cette  fente  1  5B,  et  par 
jne  rigole  oblique  15D  prévue  à  cet  endroit  sur  la 
race  oblique  18  du  montant  latéral  vertical. 

Les  barres  d'armature  26  du  rideau  sont  de 
aréférence  souples  de  façon  à  sortir  de  la  glissière 
sans  déformation  permanente,  sous  l'effet  d'une 
sollicitation  anormale,  si  par  exemple  un  chariot 
Dercute  le  rideau  avant  qu'il  ne  soit  complètement 
@élevé.  Les  effets  conjugués  des  faces  obliques  18, 
19,  du  bord  écarté  15A  du  capot,  et  de  rigoles 

obliques  sur  les  montants  verticaux,  une  rigole  15D 
coopérant  avec  le  bord  du  capot  et  une  rigole  15E 
sur  le  côté  opposé  au  capot  (sur  la  face  oblique 
1  9),  font  rentrer  automatiquement  le  bord  du  rideau 

5  et  les  extrémités  des  barres  souples  d'armature 
dans  les  glissières  27  pendant  le  mouvement  de 
remontée  du  rideau. 

On  a  représenté  en  trait  interrompu  sur  la 
figure  5  une  sortie  supplémentaire  23  du  bloc  de 

w  transmission,  en  vue  de  l'enroulement  d'un  câble 
de  contrepoids,  abrité  par  un  capotage  24.  Le 
contrepoids  peut  être  constitué  de  plusieurs  élé- 
ments  de  tailles  horizontales  différentes  pour  rester 
accrochés  à  différentes  hauteurs  lors  de  la  descen- 

15  te  du  contrepoids,  et  adapter  la  masse  pesante  de 
celui-ci  au  poids  de  la  longueur  de  rideau  décroulé. 
Dans  ces  conditions,  il  est  possible  d'avoir  une 
hauteur  d'équilibre  au  niveau  d'arrêt  d'un  des 
contrepoids,  hauteur  permettant  le  passage  en  cas 

20  de  secours. 

Revendications 

25  1.-  Porte  de  manutention  à  rideau  relevable  par 
enroulement,  comportant  un  cadre  formé  par  deux 
montants  latéraux  verticaux  (2,  3),  réunis  à  leurs 
parties  supérieures  par  une  traverse  horizontale  (1) 
portée  par  lesdits  montants,  ladite  traverse  abritant 

30  un  arbre  (4)  d'enroulement  du  rideau,  les  montants 
formant  glissières  ou  comportant  des  glissières 
pour  les  bords  verticaux  du  rideau,  l'arbre  d'enrou- 
lement  étant  entraîné  en  rotation  dans  un  sens  ou 
dans  l'autre  par  un  moteur  électrique  (5)  avanta- 

35  geusement  du  type  frein  disposé  verticalement  et 
attaquant  l'arbre  d'enroulement  par  un  renvoi  d'an- 
gle,  caractérisée  en  ce  que  le  moteur  électrique  est 
logé  à  l'intérieur  d'un  des  montants,  de  préférence 
au  voisinage  du  sommet  de  ce  montant. 

10  2  -  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  1, 
comportant  en  outre  un  bloc  (6)  réducteur  formant 
renvoi  d'angle  fixé  au  cadre  de  la  porte,  formant 
support  pour  le  moteur(5)  et  l'arbre  d'enroulement 
(4). 

ts  3.-  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  2, 
comportant  en  outre  un  deuxième  bloc  réducteur 
(7)  formant  renvoi  d'angle,  fixé  au  cadre  de  la 
porte,  du  côté  opposé  audit  premier  bloc  (6),  for- 
mant  support  pour  l'arbre  d'enroulement  (4)  et  un 

50  accessoire  tel  qu'un  fin  de  course  (8). 
4.-  Porte  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  comportant  Une  manivel- 
le  (11)  reliée  à  l'arbre  d'enroulement  par  l'intermé- 
diaire  d'un  débrayage  (13),  caractérisée  en  ce 

55  qu'elle  comporte  des  moyens  pour  établir  la 
connexion  entre  l'arbre  d'enroulement  (4)  et  la  ma- 
nivelle  (11)  en  cas  de  panne  de  courant,  et  pour 
libérer  le  frein  du  moteur,  et  des  moyens  pour 
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débrayer  la  manivelle  de  l'arbre  d'enroulement  en 
cas  de  présence  de  courant. 
5.  -  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  4, 
dans  lequel  la  manivelle  (11)  attaque  un  prolonge- 
ment  (SA)  de  l'axe  du  moteur  (5),  par  l'intermédiai-  5 
re  dudit  débrayage  (13). 
6.  -  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  4 
ou  la  revendication  5,  dans  lequel  la  manivelle  (11) 
comporte  un  embrayage  mécanique  de  sécurité, 
grâce  auquel  la  manivelle  ne  peut  entraîner  son  w 
axe  qu'après  être  enfoncée  contre  la  force  d'un 
ressort. 
7.  -  Porte  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  comportant  sur 
une  face  accessible  un  panneau  amovible  ou  capot  75 
(15)  permettant,  par  enlèvement,  d'accéder  au  mo- 
teur  pour  entretien,  réparation  ou  remplacement, 
caractérisée  en  ce  que  le  bord  inférieur  (15A)  du 
capot  amovible  (15),  en  position  fermée,  est  écarté 
de  la  paroi  du  montant  qu'il  garnit,  pour  former  une  20 
fente  (15B)  d'aiguillage  pour  faire  rentrer  le  bord  du 
rideau  dans  la  glissière  au  cas  où  il  en  serait  sorti. 
8.  -  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  le  bloc  support  (6,7)  com- 
porte  un  arbre  de  sortie  supplémentaire  pour  l'en-  25 
roulement  du  câble  d'un  contrepoids. 
9.  -  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  8, 
caractérisée  en  ce  que  le  contrepoids  est  en  plu- 
sieurs  éléments  disposés  les  uns  sur  les  autres,  les 
éléments  étant  de  dimensions  transversales  diffé-  30 
rentes,  croissant  du  bas  vers  le  haut,  des  moyens 
étant  prévus  sur  le  trajet  du  contrepoids  pour  arrê- 
ter  les  éléments  séparément  à  différentes  hauteurs. 
10.  -  Porte  de  manutention  selon  la  revendication  8, 
dans  laquelle  un  élément  de  contrepoids  est  arrêté  35 
à  une  hauteur  pour  laquelle  la  porte  est  suffisam- 
ment  relevée  pour  permettre  un  passage  de  se- 
cours  (emergency). 
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